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INTRODUCTION 

1. Le prébent rapport porte sur lee acttvith de la Force der Nations Unie6 
charg6e d’observer le dégagement (F’NDOD) pendant la pkiode allant du 18 mai au 
13 novembre 1987. Il a pour objet de rendre caA1F>te au Conseil de s&curitC des 
activités déployées par 1~ PNUOD confoimément au mandat que le Conseil lui a confié 
par ma résolution 350 (1974) du 31 mai 1974 et qu’il a prorgé par des résolutions 
ultérieures, dont la plus récente est sa résolution 596 (1987) du 29 mai 1987. 

1. COMP3SiTION Fc DEPLOIE-NT DE LA FORCE 

A. Composition et commandement 

‘. Au 5 novembre 1987, la composition de la FNUOD atait la muivante z 

Autriche *.......*....,.......*,.... 531 

C8nada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*.. 227 

Pinlande l .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . . .* .* . . . . .* . .  410 

Pologne l . * . * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  155 

1 323 

Obsrrvateurm militaires dem 
Nationm Unie8 (détaché@ de 
1’Organim der Nation8 Uniem 
charg& de la rurveillancc 

de la trêve) 7 

1 330 

3. En outre, des observateurs de l’organisme deo Nations Unie8 chrrg6 de la 
ourveillancc de la trêve (ONUST) qui mont affect&m a La Comiornhn mixte 
d*armimtice irrailo-syrienne aident la ?NUOD selon les he8oitw- 

4. Le Cemmandement de la Force a continu& d’être asmur& par le général de 
divimfon Gurtaf wclin. 

0. D6ploiement 

5. Le personnel de la FNUOD demeure d&ployi 81 1 intkieur ou i prostimitd de la 
zone de réparation, les camps de base et les unités logi~ttquca itcnt installés 
àans ice environs. 

-..*-- Lu clruv~ Q avn +~uri.ier yénérri à te-G. Süor. .#-. _a----.. -- “epL”*.l**‘BL tas 
noVeUbr9 1987 e8t indiqué sur la carte jo!nta au prhmt rapport. 

a. Le bataillon autrichien occupe actuellement 19 positions et 7 avant-Postes et 
effectue 28 patrouilles quotidiennes à intervalles irréguliers eur dee itinéraires 
préétablis dans la zone de séparation au nord de la toute Damas-Koumaïtra. 
y  compris cette route. Le bataillon finlandais occupe 16 positions et 
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7 avant-postes et effectue 27 patrouilles quotidiennes à intervalles irréguliers 
dans la zone de siparation au Sud dt la route Damas-Koumaftra. Dans la zone de 
séparation ou dano oes environs idn&liats, leo observateurs militaires de l’ONUST, 
SOUS le contrôle oQ6rationntl de la FNWD, occupent 11 postes d’observation. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est situé b proxiiiité de l’oued 
Faouar, h 8 kilcmbtrto a l’est de la zone de séparation. Lt camp de base du 
bataillon finlandais se trouve pr8s du village de Ziouani, h l’ouest de la zone de 
séparation. Lt bataillon autrichien continue de partager son camp de base avec 
l’unit6 lcgistiqut pclunctot, tandis que le bataillon finlandais partage le sien 
avec l’unité logiotiqut canadienne. L’unité canadienne des transmissions a des 
d/tachemento dans les camps de Ziouani et Faouar ainsi qu’a Damas et a Koumaïtra. 
Dt8 dkuchtmento de police militaire sont basés a Damas, b Tidriade et au camp 
de Ziouani. 

C. Rtl/vt des contingents 

8. Le oontingtnt auttiohien o &c& rtfevb portitllement les 2 et 11 juin et les 3 
et 10 StQtWhbro 1987. La oontingrnt finlandais a 6th teltv/ partiellement le 
19 ao0t 1997. L’unit& logistique polonaise a &t& rtltv6t les ltr et 10 juin 1997. 
L'Uniti logistique canadienne a Iti relev6e partitlltmtnt les 15 et 22 juin et les 
15 et 22 ttptembre 1997. 

0, DisCiQlifM 

9. La discipline, le sang-froid rt le discernement ât tous loo mombceo clt lo 
POrCt sont rercrrquables et font honneur aux soldats et 0 leurs chtft, ainsi qu’aux 
pays qui fournissont les contingents. 

XI. LOGZSTIQUK 

10. Le soutien logistique de deuxibe et troioiknr ligneo continue d*hrt assud 
Par 180 unit66 lcgiotiquas canalionne et polonaise. L’o/roport inttrnationtl 
de Damas continus h eervir de t3te 46 pont airitn pour la rtl/ve des contingents. 
Los porto de kttoqui6 et de Tartoua sont utilioio paur ltr tranoporto par met. Lt 
oontrble dot mouvements a/rienr s’effectue i Domao et les txp6ditiono par bateau 
sont confi6to A des agents locaux. Le soutien a/ritn local toit l oour6, tur 
demande, par 1WfWST. 

III. ACTIVITES DE fA FoRcE 

A. I’onctiuns et principes dirtctturs 

11. Lt0 fonctiono et 108 tâcher de la FWOD et les prfncipto directeurs r&ggfsoan? 
wn action demeurent ceux qui sont exp4oir dans le rapport du Secrétaire gbiral 
ùeié du 77 novtmélr+ r$iïQ lJ* 

12. La FNUOD a continu&, avec la coopération des parties, a o*acquftter des tâches 
qui lui ont ité confiita. Son action 8 ité facilitée par les contacts étroits que 
ft CousMndant de la Force et wn état-major ont maiEtenus avec les officiers de 
liaison d’Israël et de la République arabe Syritrknt. 

/ . . . 



S/19263 
Français 
Page 4 

8. Libert& de mouvement 

13. Le Protocole dr l’Accord sur le d&gagement prévoit que tous les contingents 
jouiront de la libect6 de mouvement nécessaire b l’accomplissement de leur mission, 

mais le problème des restrictions h la liberté de mouvement continue de se poser. 
Le Secrétaire général continuera de faire tout son possible pour remédier b cette 
situation. 

c. Haintien du cessez-le-feu 

14. La FMUOD continue de surveiller l'application du cessct-le-feu entre Israël et 
la République arabe eyrienne. L* cessez-le-feu a ét4 respect& et il n’y a pas eu 
d’incident grave pendant la p&riale considihe. 

D. Cont&e de l’application de l'Accord sur le d&gagement : 
zoneo dr réparation et de limitation 

15. La FWDD uontinue da ourve:llar la sone de dparatbn afin de veiller, 
confordaant i son mandat, i ce qu’aucune force militaire n’y aoit pdaente. Elle 
aseure cette aurvoillance b partir de positions et de portec d’observation ‘fixer 
qui sent occup&e 24 heures Ouf 24 et au meyen de patrouilles i piad ou a&OrieieS 
qui parcourrnt nuit et jour i intervalles irr6guliere dei itin6raires préétablis. 
De plus, des avant-poetae tmporaires eont établir et des patrouiller apbcialea 
sont effectuiea de tamp i autre. Dano l.s cadra d’un programma exkuti par les 
autorith ayriannes (voir 8/17177, par. ,171, lea civile continuent de revenir danr 
la zone de dparation of la mWD a r&rganiJ aae opérations en conséquence, de 
manike a a’acquitter rfficacemnt des tkhea de rurveillance qui lui ont /té 
Confi&es en vertu do l’Accord sur le ddgagrment. 

16, ~nformhent i l’Accord sur la b&gagmnt, la MUID continue d’effectuer, 
toutea les deux aemafnaa, des inapactiens dea armements et des force5 dans la zone 
de limitation. Ces inspections ront faiten avac l'asnistanca d’officiers de 
liaison dea yartiea, qui accmpagnent las 6quipea d’inspection de la ?tWDD. 
Celle-ci prit@ en outre son concours et HI bona officec sur la deaunde dar 
pattie8. Dan8 l’acccmpliraeasnt de ae8 fonctionr, la RIWD a continu6 de 
bénéficier de la coopé~aticn des deux partiea, encore qu’elles rertreîgnent l’une 
et l’autre 1s llberti de aouveaent et d’inspection des iquipea de la FNUDD dans 
certains occtsurs. La RWOD continue de s’employer h faira lever les restrictions 
restantes, de maoni/re A garantir sa libartd d’accbr en tous lieux, des deux &t&s. 

17. La sécurité der bergers syriens qui font paîtra leurs troupeaux h proximitb et 
a l’oue6t de la ligne A (voir la carte) demeure un sujet da pricccupation pour 
la FWOD. L’augmant&tion du nombre de patrouilles sur les chemins de patrouille 
récemment dhinir et l’organisation p6riodique de patrouille8 r&gulibres dans ces 
zones aident & éviter les incidents. La clkure install&e pour protiger les 
-3.. ._-_ --- a--- .- -_-&a_ ya~ur~yap ~IUD LC yrrLra 66 ik 10 Süiti & #pâïâiiüG SmiiCi%ùi t ï&biiïet 16 ïxûïïit;ïi 

de8 incidents. De nouveaux chemina de patcouille le long de la ligne A SOnt en 
construction dans la zone de séparation. 

/. . . 
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E. Mines 

16. Les mines continuent de présenter un danger pour les membres de la Force et 
pour la population qui vit de plus en plus nombreuse dans la zone de a&paration. 
La Force continue de s’employer , en consultation avec les parties, a d&niner la 
zone d’opération. Pendant la période considérée, quatre équipe6 polonaises de 
techniciens ont déminé une superficie totale de 39 325 mètres carrh. Elles ont 
détruit 11 mines .ntichar, 4 mines antipersonnel, 18 obus d’artillerie, 10 grenades 
h main, 70 obus de mortier et 2 obus antichar, ainsi que de grandes quantités de 
munitions pour armes individuelles et de fusées. D’autres sentiers de patrouilles 
d’une superficie de 6 250 mbtres carrés ont été v&rifiés a nouveau. 

F. Activités humanitaires 

19. Au cours de la tiriode consid/rje, la FNUOD a mis des moyens & la disposition 
du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) pour faciliter la reni8e de 
paquet0 et do courrier et le parsage de psrronnss et d’effet0 psrsonnsls qui 
devaient franchir la zone de 66prCstiOn. 

IV. ASPECTS FINANCICRS 

20. Ainsi que le Sscrksire glniral l’a indaiqui au paragraphe 9 de son rapport du 
13 octobre 1987 2J h l’Asaembl&e ghkale , on l 6tiae qua les b6psnssa ds la PtItf00 
ru-dslh du 30 novembre 1907 seraient d’un montant brut de 2 944 000 dollars (@Oit 
un montant nst de 2 893 000 dollars) par mois si le cOnssi de dauriti bicidaiit de 
proroger le mndrt de la Force au-delh ds cette date st A ruppossr que ses 
effectifs et ses responsabilitéa demeurent Iem timer. 

V. APPLICATION DE LA RESOLUTION 338 (1973) DU CONSEIL W 8EURfm 

21. Lorsqu’il s dbcid6, par sa rbsolution 596 (19871, de proroger le mandat ds la 
FHUOD pour une nouvelle piriode ds six mois, le Corweil de dcurité 1 6galmnt 
demandi aux parties int/ress/es d’appliquer iddtatement 8s risolution 33s (1973) 
et il a ptfi le Secrétaire gh6ral ds prisenter & la fin de cette pifiode un 
rapport sur l’évolution de la situation et sur les mesures priser pour appliquer 
cette résolution. 

22. La recherche d’un réglament pacifique au MoyswOrient et, en particulier, les 
efforts déploy/s i divers échelons pour as6urer l’application de 16 rholution 
338 (1973) du Conseil de sécurité sont exposés dan6 le rapport du Sect&aire 
général sur la situation au Moyen-Orient 3J, prçsentC on application d6 la 
résolution 41/162 A de ~‘Aesemblée générale, en date du 4 dbcsmbre 1986. Le 
Secrétaire général est demeuri en rapport h ce sujet avsc les psrtfes St av6c les 
gouvernements intéressés. 

__- -----___- -_._ - 
YA. VL)b5tiYK~-AVNa 

23. La Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement, qui 0 && C&e 
en mai 1974 pour cor.rrcler l’application du cessez-le-feu demandé par le Con6sil de 
sécurité et celle de l’Accord sur le dégagement des forces israélienne5 et 

/ . . . 
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syriennes, en date du 31 mai 1974, a continué b remplir efficacement ses fonctions 
avec la coopkration des parties. Pendant la période considérée, Ia situation dans 
le secteur Israël-Syrie est demeurde calme et il n’y a pas eu d’incident grave, 

24. Malgré le calme qui rbgne actuellement dans le secteur Israël-Syrie, la 
situation demeure potentiellement dangereuse dans tout le Hoyen-Orient et elle 
risque de le rester tant que l’on ne sera pas parvenu b un règlement d’ensemble 
couvrant tous les aspects du probl&me du Moyen+rient. Je continue d’espérer que 
tous les intiressés feront 3es efforts énergiqlles pour s’attaquer au problème SOUS 

tous ses aspects, en vue d’arriver à un règlement de paix juste et durable, comme 
le Conseil de sécuriti l’a demandi dans sa rhsolution 338 (1973). 

25. Dans ces conditions, je considire qu’il est essentiel de maintenir la présence 
de la FNUOD dans la r6gion. Je cecamarde donc au Conseil de skurité de proroger 
le Mndat de la Force pour UM nouvelle pkiode de six mois, jusqu’au 31 mai 1988. 
Le Gouvernement de la République arabe syrienne a donn& son aasentirent a la 
ptorogat ion propcde. te Gouverneront ioraQlien a balewnt expri3 son accord. 

26. tn concluant le prhent rapport, je tiens A remercier les gouvernements qui 
fournissent des contingents i la PWUOD et ceux qui fournissent le6 wrvicer des 
oboervateurs militaire6 de LWWST affect48 i la Force. Je saieio également cette 
occarion pour rendre tmmage au p&niral Uuetrf Welin, Comnndant de la FNUOD, ainmi 
qu’aux officiers, mur-officiero et soldats de la Force et A son personnel civil, 
de dne qu’aux obwrvateurr militaires de 1’OWBT l ffecth A la FHtlwo. Tour 
s’acquittent avec un dhuement et une efficacit& exeaplairer derr t8cher 
inportrnter que le t’bnaeil de douriti leur a confiier. 

Notes 

Documente officiela du Conseil de oécuritb, vingt-neuvihe ann/e, 
nt d’octobre, novembre et d6cembre 1974, document 8/11563, par. 8 A 10. 
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